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G. Protection des données 

1. Règlement (UE) n ° 328/2011 de la Commission du 5 avril 2011 portant application du règlement (CE) 
n° 1338/2008 du Parlement européen et du Conseil relatif aux statistiques communautaires de la santé pu-
blique et de la santé et de la sécurité au travail, en ce qui concerne les statistiques sur les causes de décès 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 090 du 06/04/2011 p. 0022 – 0024 

Article 2 Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

(…) 

h) "résident" : le résident habituel sur le lieu où une personne passe normalement la période quotidienne de re-
pos, indépendamment d’absences temporaires à des fins de loisirs, de congé, de visites à des amis et des parents, 
pour affaires, traitement médical ou pèlerinage religieux. 

(…) 

2. Règlement (CE) n° 763/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 concernant les recen-
sements de la population et du logement (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)  

Journal officiel n° L 218 du 13/08/2008 p. 0014 – 0020, mise en œuvre du Règlement (CE) n o 1201/2009 de la 
Commission 30 novembre 2009, Journal officiel n° L 329 du 15/12/2009 p. 0029 - 0068 

Article premier - Objet 

Le présent règlement établit des règles communes pour la fourniture décennale de données exhaustives sur la 
population et le logement. 

Article 2 - Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

(…) 

d) "résidence habituelle": le lieu où une personne passe normalement la période quotidienne de repos, indépen-
damment d'absences temporaires à des fins de loisirs, de congé, de visites à des amis et des parents, pour af-
faires, traitement médical ou pèlerinage religieux, ou, à défaut, le lieu de résidence légale ou officielle. 

3. Règlement (CE) n° 862/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 relatif aux statistiques 
communautaires sur la migration et la protection internationale, et abrogeant le règlement (CEE) n° 311/76 

du Conseil relatif à l'établissement de statistiques concernant les travailleurs étrangers  
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)  

Journal officiel n° L 199 du 31/07/2007 p. 0023 – 0029 

Article premier - Objet 

Le présent règlement institue des règles communes pour la collecte et l'établissement de statistiques communau-
taires sur: (…) 

Article 2 - Définitions 

1. Aux fins du présent règlement, on entend par: 
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a) "résidence habituelle": l'endroit où une personne passe habituellement sa période de repos quotidien, sans tenir 
compte d'absences temporaires à des fins de loisirs, de vacances, de visites à des amis et à des parents, d'activités 
professionnelles, de traitement médical ou de pèlerinage religieux ou, à défaut, le lieu de résidence légale ou 
officielle; 

4. Directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général 
relatif à l'information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne 

Journal officiel n° L 080 du 23/03/2002 p. 0029 – 0034 

Article 3 Champ d'application 

1. La présente directive s'applique, selon le choix fait par les États membres: 

a) aux entreprises employant dans un État membre au moins 50 travailleurs, ou 

b) aux établissements employant dans un État membre au moins 20 travailleurs. 

Les États membres déterminent le mode de calcul des seuils de travailleurs employés. 

2. Dans le respect des principes et objectifs visés dans la présente directive, les États membres peuvent prévoir 
des dispositions spécifiques applicables aux entreprises ou aux établissements qui poursuivent directement et 
essentiellement des fins politiques, d'organisation professionnelle, confessionnelles, charitables, éducatives, 
scientifiques ou artistiques, ainsi que des fins d'information ou d'expression d'opinions, à condition que, à la date 
d'entrée en vigueur de la présente directive, des dispositions de ce type existent déjà en droit national. 

5. Règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protec-
tion des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions et 

organes communautaires et à la libre circulation de ces données  

Journal officiel n° L 008 du 12/01/2001 p. 0001 - 0022  

[Considérants] 

(29) Ces cas concernent le traitement de données qui révèlent l'origine raciale ou ethnique, les opinions poli-
tiques, les convictions religieuses ou philosophiques, l'appartenance syndicale, ainsi que le traitement de données 
relatives à la santé ou à la vie sexuelle nécessaires afin de respecter les obligations et les droits spécifiques du 
responsable du traitement en matière de droit du travail ou pour un motif d'intérêt public important. Il s'agit éga-
lement du traitement des données relatives aux infractions, aux condamnations pénales ou aux mesures de sûreté 
ou encore de l'autorisation de soumettre la personne concernée à une décision produisant des effets juridiques à 
son égard ou l'affectant de manière significative, prise sur le seul fondement d'un traitement automatisé de don-
nées destiné à évaluer certains aspects de sa personnalité. 

Chapitre II Conditions générales de licéité des traitements de données à caractère personnel 

Section 3 Catégories particulières de traitements  

Article 10 Traitement portant sur des catégories particulières de données 

1. Le traitement des données à caractère personnel qui révèlent l'origine raciale ou ethnique, les opinions poli-
tiques, les convictions religieuses ou philosophiques, l'appartenance syndicale, ainsi que le traitement des don-
nées relatives à la santé ou à la vie sexuelle sont interdits. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque: 

(...) 

e) le traitement est effectué, dans le cadre de ses activités légitimes et moyennant les garanties appropriées, par 
un organisme à but non lucratif constituant une entité intégrée dans une institution ou un organe communautaire, 
non soumis au droit national applicable en matière de protection des données en vertu de l'article 4 de la direc-
tive 95/46/CE et poursuivant une finalité politique, philosophique, religieuse ou syndicale, à condition que ledit 
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traitement se rapporte exclusivement aux membres de cet organisme ou aux personnes entretenant des contacts 
réguliers avec lui en liaison avec ses objectifs et que les données ne soient pas divulguées à un tiers sans le con-
sentement des personnes concernées. 

6. Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juri-
diques des services de la société de l'information, et notamment du commerce électronique, dans le marché 

intérieur («directive sur le commerce électronique») 

Journal officiel n° L 178 du 17/07/2000 p. 0001 - 0016 

Chapitre I Dispositions générales 

Article 3 Marché intérieur 

(...) 

2. Les États membres ne peuvent, pour des raisons relevant du domaine coordonné, restreindre la libre circula-
tion des services de la société de l'information en provenance d'un autre État membre. 

(...) 

4. Les États membres peuvent prendre, à l'égard d'un service donné de la société de l'information, des mesures 
qui dérogent au paragraphe 2 si les conditions suivantes sont remplies: 

a) les mesures doivent être: 

i) nécessaires pour une des raisons suivantes: 

- l'ordre public, en particulier la prévention, les investigations, la détection et les poursuites en matière pénale, 
notamment la protection des mineurs et la lutte contre l'incitation à la haine pour des raisons de race, de sexe, de 
religion ou de nationalité et contre les atteintes à la dignité de la personne humaine. (...) 

7. Règlement (CE) nº 515/97 du Conseil du 13 mars 1997 relatif à l'assistance mutuelle entre les autorités 
administratives des États membres et à la collaboration entre celles-ci et la Commission en vue d'assurer la 

bonne application des réglementations douanière et agricole 

Journal officiel n° L 082 du 22/03/1997 p. 0001 - 0016, dernièrement modifié par le règlement (CE) n° 766/2008 
du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008, Journal officiel n° L 218 du 13/08/2008 p. 0048 - 0059 

Titre V Système d'information douanier  

Chapitre 2 Fonctionnement et utilisation du SID 

Article 24 

Le SID se compose d'une base de données centrale accessible à partir de terminaux placés dans chacun des États 
membres et à la Commission. Il comprend exclusivement les données, y compris les données à caractère person-
nel, nécessaires à l'accomplissement de son objectif, tel que visé à l'article 23 paragraphe 2, regroupées dans les 
catégories suivantes: 

a) marchandises;  

b) moyens de transports;  

c) entreprises;  

d) personnes;  

e) tendances de la fraude;  

f) compétences disponibles. 

Article 25  
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(…) 

5. Dans tous les cas, les données à caractère personnel révélant l’origine raciale ou ethnique, les opinions poli-
tiques, les convictions religieuses ou philosophiques, l’appartenance syndicale, ainsi que les données relatives à 
la santé ou à la vie sexuelle, ne sont pas incluses. 


